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Thème 15 – Orientations futures

Objectif

Sensibiliser les participants :

(
aux tendances émergeantes dans l’ÉIE et l’ÉES et aux secteurs où elles s’avèrent fondamentales ;

(
à l’importance particulière du développement d’une approche interactive visant à l’évaluation de la durabilité ; et

(
aux relations de l’ÉIE et de l’ÉES avec d’autres instruments d’évaluation des impacts à cet égard.

Importance

Ce manuel avait pour objectif de guider les participants pas à pas dans l’exposé des conditions nécessaires à un projet d’ÉIE efficace et de leur présenter le rôle et la portée de l’ÉES. Les projets d’ÉIE et d’ÉES s’inscrivent toutefois dans un cadre beaucoup plus large d’évaluation des impacts et d’instruments de gestion de l’environnement. A l’avenir, leur application est susceptible de faire partie intégrante d’approches plus globales de l’évaluation de la durabilité.

Temps imparti

Une heure

	Remarque importante à l’intention des formateurs

Il ne faut pas perdre de vue les besoins ainsi que l’origine et l’expérience des participants et se concentrer ainsi sur les thèmes les plus importants pour eux. Le temps imparti est purement indicatif.

Le temps consacré aux activités de formation peut varier considérablement en fonction du degré d’approfondissement, des compétences et connaissances des participants ainsi que de la taille du groupe.


(
Check-list des informations à rassembler

Obtenir ou développer les éléments suivants, selon le cas :

(
des exemples de tendances récentes et émergeantes dans le développement d’ÉIE au niveau local ;

(
des exemples d’utilisation locale d’autres formes d’évaluation des impacts, d’évaluation économique et sociale et de systèmes de gestion de l’environnement ;

(
des copies de politiques, plans et stratégies de développement durable, qui ont été préparés ou sont utilisés au niveau local ;

(
des noms de contacts et numéros de téléphone de personnes, d’agences, d’organisations et de centres de sources d’informations environnementales en mesure d’amener une aide à ces tendances, instruments et politiques;

(
d’autres ressources éventuellement disponibles, par exemple des vidéos, articles de journaux, programmes informatiques, listes d’intervenants, études de cas, etc.

Plan de la session

Rappeler brièvement les caractéristiques-clés de l’ÉIE et de l’ÉES présentées dans ce manuel. Présenter les défis à relever, en les plaçant dans un contexte tourné vers l’avenir.

Les modules de formation de ce manuel ont présenté l’ÉIE comme un processus expérimenté et testé qui contribue à la planification et la gestion saines de propositions de développement. L’ÉIE appartient à une série d’outils d’évaluation des impacts qui sont largement reconnus pour offrir une base solide qui permet d’entreprendre une évaluation intégrée de la durabilité. L’ÉIE représente en particulier un point de départ pour l’intégration dans des instruments d’évaluation économique et sociale. L’ÉIE tient déjà compte des facteurs sociaux, de santé et autres et elle est inscrite dans la législation de nombreux pays. D’autres outils n’ont pas ce statut et ne sont pas susceptibles non plus de l’obtenir dans l’avenir immédiat.

Dans d’autres parties de ce Manuel, l’ÉIE est identifiée comme un outil de fondation pour le développement durable (voir Partie A – Le Manuel en perspective). Cet outil fournit :

(
une base saine pour un développement légal et institutionnel continu ;

(
un point de départ pour d’autres méthodes d’analyse plus globales et stratégiques  ;

(
un moyen établi d’informer le public sur la prise de décision et de promouvoir un développement sain du point de vue environnemental ; et

(
un instrument qui permet de véhiculer des valeurs environnementales et sociales et de les intégrer dans la tendance politique.

L’introduction de l’ÉES a renforcé et étendu la valeur de l’ÉIE comme outil de fondation pour le développement durable (voir Thème 14 – Evaluation environnementale stratégique). L’ÉES aide en particulier à surmonter les limitations d’une ÉIE de projet comme une approche ‘autonome’, appliquée à un stade relativement tardif du cycle décisionnel. L’ÉES s’applique à des propositions de politique, plan et programme quand des alternatives majeures sont possibles et que leurs effets environnementaux et implications peuvent être pris en compte de façon systématique. Ce processus correspond aussi à des options d’évaluation de propositions de développement afin de trouver le meilleur résultat possible si l’on tient compte de tous les impacts potentiels.

Dans la pratique toutefois, l’ÉIE et l’ÉES ne fonctionnent pas comme de véritables instruments utiles au développement durable. D’autres changements s’imposent pour que ces processus réalisent leurs objectifs à cet égard. L’utilisation de l’ÉES n’est pas encore très répandue et l’ÉIE a besoin d’être renforcée à des niveaux élémentaires dans de nombreux pays en développement. Ailleurs, l’ÉIE et l’ÉES se révèlent insuffisantes dans leur prise en compte d’effets cumulatifs, de la perte de biodiversité et de changements à grande échelle des systèmes naturels (voir Thème 1 – Présentation de l’ÉIE et initiation). Elles ne peuvent fournir actuellement qu’une assurance limitée de la durabilité environnementale de propositions de développement.

A l’avenir, ce défi est susceptible de devenir plus pressant et urgent suite à la mondialisation, la libéralisation des échanges, la déréglementation et d’autres forces du marché. Il faut s’attendre à ce que l’empreinte environnementale de l’activité économique s’amplifie à son tour, devienne plus complexe et interconnectée du point de vue de l’espace. L’ÉIE fait l’objet de limitations évidentes en tant que processus systématique pour prévoir et atténuer les impacts environnementaux défavorables d’actions proposées. A l’avenir, l’évaluation devra être plus adaptable et globale, en adoptant par exemple une approche prudente basée sur de meilleures estimations de seuils de développement sûrs et soutenue par le contrôle, l’audit et d’autres types de contrôles.

Présenter un cadre et un processus pour examiner des orientations futures dans l’ÉIE et l’ÉES. Demander aux participants de les rapprocher de la situation et des besoins locaux.

L’examen des orientations futures de l’ÉIE et de l’ÉES peut s’effectuer sous divers angles, notamment :

(
Que doit-il se passer en théorie ?

(
Que risque-t-il de se passer d’un point de vue réaliste ?

(
Que pourrait-il se passer si l’intervention politique et le développement des capacités étaient mieux ciblées ?

Les formateurs peuvent utiliser chacun de ces aspects comme une composante de base ou un point de départ afin de développer des avis sur des orientations futures de l’ÉIE et l’ÉES. Premièrement, le programme de développement durable peut fournir un contexte approprié ou un point de référence pour identifier les changements apportés à l’ÉIE et l’ÉES. Deuxièmement, il est possible de tenir compte des objectifs et tendances qui régissent les activités de développement et sous-tendent les impacts environnementaux et sociaux. Troisièmement, les informations locales sur le cadre politique et institutionnel peuvent servir à tirer des conclusions sur les possibilités d’intervention politique et de développement des capacités afin d’améliorer l’ÉIE et l’ÉES.

Dix ans après Rio, le défi du développement durable n’a pas changé. Si l’on n’apporte pas un meilleur soin à l’environnement, les perspectives de développement seront sapées et celui-ci est crucial dans un monde où plus des trois cinquièmes de la population vivent à la limite du ou juste au seuil de la pauvreté. Un examen des progrès réalisés depuis Rio aura lieu à Johannesbourg en septembre 2002 afin de traiter ces problèmes. Selon les premières indications, le Sommet se concentrera sur la pauvreté, le développement et l’environnement et insistera sur les objectifs et préoccupations de pays en développement (voir Encadré 1).

Le programme de développement et ses impacts cruciaux permettent une identification optimale des orientations nécessaires à l’application de l’ÉIE dans une région particulière ou un pays. Dans certains pays en développement, par exemple, la détérioration de l’environnement menace l’aptitude à répondre aux besoins élémentaires en nourriture, eau et abri des populations. A l’avenir, l’ÉIE devra se concentrer davantage sur le lien étroit qui existe entre la détérioration environnementale et la pauvreté. Mais en général, les pays les plus pauvres sont les moins aptes à utiliser l’ÉIE comme un instrument qui les aidera à réduire la pauvreté, à améliorer la santé et à promouvoir des moyens de subsistance durables.

Des institutions financières multilatérales et des pays donateurs accordent une attention croissante à ces réalités, et leurs stratégies environnementales et de réduction de la pauvreté sont en mesure de fournir un cadre qui permettra d’intégrer des orientations futures pour l’ÉIE. La Stratégie environnementale pour l’Afrique de la Banque mondiale, par exemple, inscrit des actions et des objectifs infra-régionaux dans sa liste de priorités (voir Encadré 2). Des stratégies similaires sont en place pour d’autres régions. Elles signalent des orientations futures pour l’intervention politique et le développement des capacités qu’il sera possible de contrôler en comparaison avec les informations sur les besoins d’ÉIE au niveau local (identifiés dans l’exercice de la Partie B de ce Manuel).

Encadré 1 : Principaux objectifs de développement

La liste suivante reprend quelques-uns des principaux objectifs de développement. Identifier ceux qui sont importants sur le plan régional ou local :

(
réduire la pauvreté – 3 milliards de personnes vivent avec moins de 2 US$ par jour

(
doubler la quantité de nourriture disponible – action nécessaire pour répondre aux prévisions de croissance démographique mondiale, mais sans utilisation excessive de produits chimiques, conversion de l’habitat naturel ou dégradation de terres peu productives

(
fournir des services énergétiques – 2 milliards de personnes vivent sans électricité, cuisinent avec des combustibles traditionnels et présentent un taux élevé de problèmes de santé

(
fournir un accès à l’eau afin de répondre aux besoins élémentaires – 1 milliard de personnes vivent sans eau propre, 2 milliards sans hygiène

(
améliorer les milieux urbains – la population urbaine pauvre manque de services de base et d’infrastructure

Source : PNUE, NASA et Banque mondiale (1998)

Encadré 2 : Stratégie environnementale pour l’Afrique de la Banque mondiale

La Stratégie a été élaborée afin d’aider les pays débiteurs à réduire la pauvreté en améliorant leur gestion de l’environnement. Ses principaux objectifs sont les suivants :

(
garantir des moyens de subsistance durables en protégeant des ressources et écosystèmes productifs

(
améliorer la santé en s’attaquant aux déterminants environnementaux de maladies endémiques

(
réduire la vulnérabilité aux catastrophes naturelles et aux phénomènes climatiques extrêmes

Une approche écosystémique axée sur l’être humain est adoptée. La Stratégie identifie :

(
trois priorités globales – qualité de vie, qualité de croissance et qualité du patrimoine mondial

(
priorités spécifiques pour six sous-régions et un certain nombre de secteurs-clés, comme l’agriculture et le développement rural

Moyens envisagés pour la mise en œuvre de la Stratégie :

(
améliorer l’application de l’évaluation environnementale

(
renforcer l’utilisation du sol et le planning environnemental sectoriel

(
fournir les instruments institutionnels et techniques essentiels pour la gestion de l’environnement

Source : Banque mondiale (2001)

Décrire quelques-uns des impératifs et tendances pour le développement durable qui façonnent les orientations futures de l’ÉIE et l’ÉES, sur les plans international, régional et local. Expliquer le glissement vers des approches plus globales et l’utilisation accrue de l’ÉIE et l’ÉES comme instruments utiles au développement durable.

Le rapport du PNUE, Protecting Our Planet: Securing Our Future, décrit les liens entre les questions d’environnement et de développement et met en valeur leurs implications politiques et scientifiques. Il identifie trois grands thèmes qui se penchent sur les orientations futures de l’ÉIE et l’ÉES comme instruments utiles au développement durable :

(
Impacts – quels sont les changements environnementaux et sociaux importants et dont il faut tenir compte ?

(
Forces motrices – quelles sont les tendances sous-jacentes à comprendre et intégrer dans l’analyse et l’atténuation d’impacts défavorables ?

(
Réaction – quels sont les changements et améliorations nécessaires pour le processus et l’application de l’ÉIE et l’ÉES si celles-ci doivent s’avérer plus efficaces comme instruments utiles au développement durable, si l’on tient compte des contraintes existantes ?

Le Rapport confirme que :

(
les activités menées pour répondre aux besoins humains ont des conséquences environnementales globales différentes des précédentes sur le plan cumulatif et qualitatif ;

(
la croissance démographique, l’accroissement de la consommation et de l’utilisation de technologie sont les forces sous-jacentes responsables de la dégradation de l’environnement ; et

(
l’évaluation de ces liens offre de façon systématique et globale la meilleure opportunité d’identifier des interventions politiques rentables afin de promouvoir un développement durable.

Malgré les accords passés à Rio et par la suite, des activités humaines continuent d’avoir un impact inégalé sur l’environnement mondial (voir Encadré 3). La Terre approche des seuils critiques au-delà desquels les systèmes naturels ne seront plus en mesure de répondre aux pressions dont ils font l’objet sans détérioration considérable de leurs fonctions. De nombreuses questions sont interdépendantes et se renforcent l’une l’autre ; le changement climatique, par exemple, peut entraîner une perte de biodiversité et l’invasion d’espèces exotiques, de parasites et de vecteurs de maladies. En dehors de la lutte contre la perte d’ozone stratosphérique, il convient de prendre des mesures importantes pour ralentir les tendances à la détérioration de l’environnement mondial.

Il faut trouver de nouvelles approches de l’élaboration de politiques et d’analyses pour gérer la portée et l’ampleur d’impacts environnementaux et réaliser en même temps les objectifs majeurs de propositions de développement. Il s’agissait là d’une des principales conclusions tirées par la Commission mondiale sur les barrages selon laquelle un tribut social et environnemental inacceptable avait souvent été payé pour protéger les avantages économiques d’importants projets hydrauliques. Elle a exhorté à une approche complète de l’évaluation des dimensions sociales, environnementales et économiques d’options de développement. La Commission a aussi recommandé d’accorder une plus grande attention à ces aspects pendant la mise en œuvre et la réalisation de projets.

Dans ce contexte, l’ÉIE et l’ÉES revêtent une importance particulière parce qu’elles prennent déjà ces directions. De nouveaux changements sont susceptibles d’accélérer les tendances :

(
‘en amont’ vers l’évaluation de la durabilité – en intégrant l’ÉIE et l’ÉES dans l’ÉIS et l’analyse des coûts et avantages et d’autres outils d’évaluation économique et sociale ; et

(
‘en aval’ vers la gestion de l’environnement – en associant l’évaluation environnementale à la prise en compte et l’audit de l’environnement.

Encadré 3 : Impacts environnementaux mondiaux et à grande échelle

La liste suivante reprend huit grands problèmes environnementaux mondiaux. Identifier ceux qui sont importants sur le plan régional ou local :

(
changement climatique – selon les prévisions, la température moyenne de la Terre devrait augmenter de 1,4 à 5,8 degrés C au cours des 100 prochaines années

(
perte de diversité biologique – selon les estimations, les taux actuels d’extinction des espèces seront 50 à 100 fois plus élevés que le taux naturel attendu

(
appauvrissement de l’ozone stratosphérique – la diminution varie de 60 % au-dessus de l’Antarctique (au printemps) à 3-5 % à des latitudes tempérées (moyenne annuelle)

(
alimentation en eau douce et qualité – un tiers de la population mondiale vit dans des zones à contraintes hydriques ; ce taux devrait passer à deux tiers d’ici 2005

(
dégradation du sol et désertification – selon les estimations, un quart de la surface terrestre sera affecté, principalement les parcours arides, mais aussi des terrains agricoles irrigués et non irrigués

(
déboisement et exploitation non durable – 12 à 15 millions d’hectares perdus chaque année dans le monde suite à la conversion, la pollution et l’abattage

(
dégradation maritime et pêche excessive – zones côtières et océans menacés par la surcharge nutritive et les contaminants à l’état de trace ; de nombreuses pêcheries importantes sont classées comme surexploitées

(
polluants organiques persistants – produits chimiques qui s’accumulent dans les tissus adipeux à différents niveaux de la chaîne alimentaire, risques associés à l’exposition à certaines substances, augmentent dans le monde entier suite à leur transport à grande distance

Source : PNUE, NASA et Banque mondiale (1998)

Décrire les aspects et problèmes élémentaires rencontrés lors de l’orientation ‘en amont’ de l’ÉIE vers l’évaluation intégrée des impacts et celle de la durabilité. Indiquer si et dans quelle mesure celles-ci sont pertinentes ou applicables à la situation locale, le cas échéant à l’aide des résultats de l’Analyse des besoins en formation.

Le déplacement ‘en amont’ vers des formes plus intégrées d’évaluation des impacts étend le type d’effet et la portée des liens à prendre en considération. Une évaluation intégrée tient compte des conséquences économiques, environnementales et sociales d’actions et d’options proposées, y compris des mesures pour réduire les effets défavorables et augmenter les effets positifs. Les décideurs doivent aussi réfléchir aux conséquences de leurs choix dans un cadre de valeurs et de critères plus large qu’auparavant. La Commission mondiale des barrages déclare qu’un changement de processus décisionnel s’impose pour concilier des objectifs et considérations opposés (voir Encadré 4).

Une approche intégrée de l’évaluation des impacts peut être mise sur le même pied que l’évaluation de la durabilité, notamment si elle se base sur des objectifs, principes, critères et indicateurs de développement durable. Ces aspects se trouvent dans l’Agenda 21, d’autres accords de Rio et des stratégies nationales pour un développement durable et permettent d’identifier les impacts économiques, environnementaux et sociaux pertinents dont il convient de tenir compte. Lors de l’exécution d’une évaluation intégrée de propositions de développement, ces caractéristiques sont désignées comme des ‘enjeux’ triples : faisabilité économique, capacité environnementale et équité sociale. Leur définition aide à clarifier les coûts réels et les compromis en jeu dans une situation particulière.

Ce processus facilite une prise de décision équilibrée, en garantissant que le développement économique ne s’opère pas aux dépens de l’environnement ni de la population. Une évaluation intégrée comporte de multiples objectifs et considérations. C’est à la fois la seule façon de progresser en direction d’un développement plus durable et l’un des plus grands défis pour y parvenir. Les efforts déployés pour réaliser plusieurs objectifs à la fois empêchent en général de maximiser l’un d’entre eux et vice versa. Par exemple, un programme d’irrigation visant à optimiser la production agricole peut avoir des impacts environnementaux et sociaux considérables et le fait d’éviter et de minimiser ces effets risque de réduire considérablement la production envisagée.

En principe, une évaluation intégrée exige que les considérations économiques, environnementales et sociales soient placées sur le même plan et prises en compte simultanément dans la prise de décision de développement.

Caractéristiques-clés de cette approche :

(
tous les impacts et coûts associés à des propositions et alternatives majeures de développement doivent faire l’objet d’une analyse intégrale et systématique afin d’optimiser le choix effectué ; et

(
toutes les propositions approuvées doivent répondre à des objectifs économiques, environnementaux et sociaux à un certain seuil ou niveau minimum pour correspondre à la notion de développement durable.

Le PNUE a récemment encouragé l’évaluation intégrée de politiques se rapportant au commerce et d’accords de libéralisation. En menant des négociations commerciales, peu de gouvernements accordent une attention suffisante aux effets à grande échelle de celles-ci sur l’économie, l’environnement et la société ou aux mesures pour les traiter et les réglementer. Un manuel de référence PNUE a été élaboré à ce sujet. Il convient de consulter ce manuel ainsi que le volume l’accompagnant (Environmental Impact Assessment and Strategic Environmental Assessment: Towards an Integrated Approach) en présentant ce module. Cette approche d’évaluation intégrée recommandée par le manuel de référence est résumée dans l’Annexe 1.

Certaines ÉIE correspondent déjà à des évaluations intégrées en incluant la prise en compte d’impacts sociaux, sur la santé et certains types d’impacts économiques (pour plus de détails sur les méthodes et instruments utilisés, voir Thème 6 – Analyse d’impact). L’ÉIE et l’ÉES doivent toutefois comparer systématiquement les propositions de développement aux ‘enjeux’ environnementaux ou expliciter des critères de durabilité. Dans ce contexte, l’ÉIE et l’ÉES s‘attachent à maintenir la capacité et l’intégrité de systèmes naturels plutôt qu’à minimiser les impacts.

Il est possible d’instaurer un cadre de travail dans ce but en :

(
identifiant des objectifs et critères de durabilité tels qu’ils sont exprimés dans la politique gouvernementale ;

(
appliquant le principe de prudence basé sur la hiérarchie consistant à éviter, atténuer et compenser les impacts (voir Thème 7 – Atténuation et gestion des impacts) ; et

(
appliquant le principe du pollueur payeur afin d’exiger une compensation‘en nature’ pour les impacts résiduels qu’il est impossible d’atténuer ou d’éviter.

Encadré 4 : Nouvelles approches de la prise de décision de développement proposées par la Commission mondiale des barrages

La Commission mondiale des barrages estime qu’un changement radical dans la prise de décision de développement s’impose s’il s’agit de concilier les impacts environnementaux, économiques et sociaux de propositions majeures. Elle recommande cette action en introduisant de nouveaux points de vue et critères, en établissant des processus qui créent un consensus à propos des options sélectionnées et en basant les décisions sur cinq valeurs-clés ou tests. Ces valeurs sont l’équité, l’efficacité, la prise de décision participative, la durabilité et la responsabilité.

L’application de ces valeurs-clés à la prise de décision exige un processus ouvert, transparent et global, sous-entendant la poursuite d’un résultat négocié. Une approche en trois étapes est adoptée pour reconnaître les droits, évaluer les risques et concilier des besoins et droits opposés.

(
Premièrement, clarifier les prétentions et droits pouvant être affectés par une proposition de développement et des alternatives. C’est une condition préalable à l’identification de parties prenantes légitimes qui peuvent prétendre à un rôle officiel dans le processus de consultation et négocier des accords spécifiques sur le partage des bénéfices et la compensation de pertes.

(
Deuxièmement, identifier et évaluer les risques et impacts majeurs sur la vie et les moyens de subsistance de la population. Leur enjeu dans la décision de développement doit être proportionnel à leur exposition au risque, en étendant la notion de risque aux personnes involontairement affectées par une proposition et à l’environnement en tant que bien public.

(
Troisièmement, faire intervenir des porteurs et initiateurs de risques dans la négociation d’un résultat équitable pour les questions en jeu. Une reconnaissance préalable des droits et de l’évaluation des risques jette les bases d’une prise de décision circonstanciée et légitime sur des propositions de développement majeures qui ont des impacts profonds.

Source : Commission mondiale des barrages (2001)

Décrire les aspects et problèmes élémentaires rencontrés dans l’orientation ‘en aval’ de l’ÉIE vers la gestion environnementale intégrée. Indiquer si et dans quelle mesure ils sont pertinents ou applicables à la situation locale, le cas échéant à l’aide des résultats de l’Analyse des besoins en formation.

Le glissement ‘en aval’ vers la gestion environnementale étend la portée des impacts à prendre en considération. Une attention particulière est accordée à tous les impacts sur l’environnement, pas uniquement à ceux associés aux développements proposés. Des activités économiques existantes, de l’économie agricole de subsistance à la production industrielle, sont bien plus importantes que de nouveaux projets dans leur contribution à l’épuisement des ressources et à la détérioration écologique. S’il s’agit de les évaluer et de les gérer systématiquement, le lien et l’interaction entre les problèmes et impacts environnementaux doit se situer sur une échelle plus large, dans des cadres à plus long terme que ceux réalisables avec une ÉIE et une ÉES d’actions proposées.

La gestion environnementale d’installations commerciales et industrielles, de produits et services fait l’objet d’une attention particulière. Ces dernières années, des entreprises du monde entier ont mis en place leurs propres systèmes de gestion de l’environnement (SGE) conformément aux principes et spécifications fixés par les normes ISO 14000. Dans ce cadre, un SGE décrit les procédures, responsabilités, outils et pratiques qu’une organisation doit suivre pour gérer ses impacts environnementaux (voir Encadré 5). La norme ISO 14001 est largement considérée comme fournissant une approche efficace de la gestion environnementale au commerce et à l’industrie.

La plupart des entreprises du secteur privé ne sont pas agréées ISO 14001 et peu de petites et moyennes entreprises y adhèrent. De plus, de nombreuses autres activités économiques ne sont soumises à aucune forme de gestion et de contrôle de l’environnement. L’UNEP Global Environmental Outlook (GEO-2000) cite le manque de cadres et d’instruments politiques appropriés pour la gestion environnementale intégrée (GEI) comme l’une des raisons pour lesquelles ‘de nombreux problèmes nécessitent maintenant un traitement d’urgence’.

Trois problèmes majeurs sont identifiés comme des obstacles à la réalisation de la GEI :

(
lacunes dans les connaissances – GEO-2000 montre qu’un manque d’évaluation et de contrôle intégraux empêche toujours la prise de décision et la réglementation en matière d’environnement ;

(
manque de traitement des racines profondes – les instruments politiques se concentrent encore sur des impacts spécifiques au lieu de considérer les effets cumulatifs de tendances démesurées dans la population, la consommation et la technologie ; et

(
besoin d’une meilleure coopération – GEO-2000 et le rapport de la Commission mondiale des barrages soulignent l’importance d’engager toutes les parties prenantes dans la gestion de l’environnement (Encadré 4 ci-dessus).

La combinaison d’instruments politiques établis constitue la base d’un système de gestion de l’environnement complet et centré sur les effets :

(
responsabilité environnementale – enregistrer les changements des ressources dans les comptes de revenus nationaux afin de montrer le coût véritable de l’épuisement et de la pollution ;

(
évaluation environnementale – analyser les impacts environnementaux de propositions de développement majeures et atténuer leurs effets défavorables ; et

(
audit environnemental – vérifier si des pratiques commerciales et industrielles existantes respectent les réglementations et normes environnementales.

La comptabilité environnementale offre un moyen d’évaluer la richesse réelle d’un pays. C’est un instrument macro-politique qui indique des tendances importantes liées à la durabilité, à l’épuisement des ressources et à la détérioration de l’environnement. L’utilisation de ressources non durables est traitée comme une dépréciation et présentée comme une déduction du revenu national ou du produit national brut. L’ajustement net réalisé doit refléter le taux auquel l’abattage d’arbres ou la pêche dépasse la régénération naturelle. Même s’il est discutable, ce dispositif de comptabilité met en évidence la surexploitation de ressources naturelles, en montrant que de nombreux pays sont plus pauvres que ne le suggèrent les comptes économiques traditionnels.

Les audits environnementaux ont des objectifs différents. Ils peuvent s’inscrire dans le cadre de plans de gestion de l’environnement pour des projets soumis à l’ÉIE, par exemple pour vérifier si les impacts correspondent aux prévisions et si les mesures d’atténuation donnent les résultats escomptés (voir Thème 11 – Mise en œuvre et suivi). D’autres formes d’audit environnemental sont largement répandues dans l’industrie et le commerce, où elles servent à examiner les risques et responsabilités environnementaux et à vérifier si les pratiques et performances environnementales d’une société répondent aux normes en vigueur.

Encadré 5 : Composantes et instruments des SGE

La norme ISO 14000 comprend un cadre reconnu au plan international pour permettre au commerce et à l’industrie de gérer l’impact environnemental de leurs activités, produits et services. Les systèmes de gestion de l’environnement (SGE) agréés ISO 14001 fournissent un régime cohérent afin de garantir aux entreprises que leurs opérations sont conformes aux lois, réglementations et objectifs en vigueur. Une approche commune de planification, d’exécution, de vérification et de mesure est adoptée pour contrôler et atténuer les impacts environnementaux en interne, au sein d’une entreprise, et en externe, dans la chaîne d’approvisionnement de grandes sociétés.

La norme ISO 14000 est toujours en cours de développement. Certaines normes ont été publiées, d’autres sont en cours de finalisation. La série se compose de plusieurs éléments :

(
Systèmes de gestion de l’environnement – ISO 14001 spécifie les exigences selon lesquelles un SGE peut obtenir une certification tiers indépendante. D’autres normes fournissent des directives sur les principes de SGE et leur application (ISO 14004), définissent des termes (ISO 14050) et identifient des critères pour le contrôle des performances (ISO 14031).

(
Audits environnementaux – trois normes se rapportent à des directives (ISO 14010), procédures d’audit d’un SGE (ISO 14011) et critères de qualification pour des praticiens (ISO 14012).

(
Eco-étiquetage – ce terme décrit les informations destinées aux acheteurs et consommateurs, placées sur des produits afin de signaler leur impact environnemental. Les normes couvrent des principes d’éco-étiquetage (ISO 14020), des codes de pratique pour revendications vertes (ISO 14021) et procédures d’étiquetage (ISO 14024).

(
Evaluation du cycle de vie – l’ECV est un instrument d’analyse systématique de l’impact d’un produit ou service tout au long de son cycle de vie. Les principes et phases de l’ECV sont exposés dans ISO 14040.

Conclure en examinant les étapes et mesures nécessaires pour renforcer l’ÉIE et l’ÉES au niveau local. Demander aux participants la façon de mener celles-ci vers les approches intégrées présentées ci-dessus.

L’ÉIE seule et même avec l’ÉES ne suffit pas pour traiter l’échelle et la portée de problèmes environnementaux causés par une croissance économique accélérée. La nécessité d’adopter des approches plus intégrées, comprenant une série d’instruments, pour traiter les causes multiples de la dégradation environnementale est désormais reconnue. Il faudra du temps pour accéder à cette étape et il faut s’attendre à une progression variable d’un pays à l’autre.

En attendant, des étapes et mesures incrémentielles pour améliorer la pratique de l’ÉIE et de l’ÉES peuvent contribuer à y parvenir. Les exigences et opportunités spécifiques applicables au niveau local peuvent être établies via le processus mis en place au préalable et l’utilisation des résultats de l’Analyse des besoins en formation. Quelques conseils tirés de l’expérience internationale sont fournis en dessous de directives générales.

Facteurs d’amélioration immédiate de la pratique de l’ÉIE (et de l’ÉES) :

(
une meilleure information sur la pratique de l’ÉIE, p. ex. leçons tirées de l’expérience et mises à jour de développements dans la législation et les processus ;

(
une meilleure formation à l’ÉIE, de préférence dans le cadre d’une stratégie globale de développement des capacités et/ou de développement professionnel continu ; et

(
de meilleures directives sur les bonnes pratiques de l’ÉIE, qui montrent au lieu de simplement mentionner le mode d’application de principes et procédures pour résoudre des problèmes et informer le public sur la prise de décision.

Dans un avenir proche, il serait possible d’améliorer les processus d’ÉIE en :

(
renforçant les vérifications et bilans procéduraux pour l’assurance qualité et le contrôle, en tenant compte de maillons de sécurité reconnus (p. ex. définition du champ de l’étude d’impact et suivi) ;

(
insistant sur le contrôle et d’autres instruments de mise en œuvre et de réalisation du projet ;

(
encourageant l’extension et l’adoption à grande échelle de l’ÉES et en l’adaptant aux exigences de pays en développement ;

(
encourageant l’apprentissage sur le tas, notamment lors de l’application de l’ÉIE et de l’ÉES à de nouveaux secteurs ou problèmes ; et

(
renforçant les compétences essentielles et encourageant les nouvelles aptitudes (par une information, une formation et des directives meilleures que celles mentionnées ci-dessus).

A moyen terme, il serait possible d’affiner l’ÉIE et l’ÉES comme des mécanismes d’assurance de la durabilité en :

(
coordonnant ces processus en amont avec une évaluation économique et sociale et en aval avec des instruments SGE ;

(
élaborant des cadres opérationnels de durabilité environnementale qui serviront à vérifier la cohérence de propositions de développement ;

(
élaborant des cadres opérationnels de durabilité environnementale, économique et sociale qui serviront à mener une évaluation de l’impact intégrée ou du coût total de propositions de développement ; et

(
les appliquant à des secteurs mis au premier plan, en particulier ceux qui ont des impacts globaux et à facettes multiples comme le commerce, les investissements financiers et le transfert de technologies.

Terminer cette section en attirant l’attention du groupe sur le document Environmental Impact Assessment and Strategic Environmental Assessment: Towards an Integrated Approach, un volume produit en parallèle à ce Manuel. Encourager aussi la création de réseaux entre les parties prenantes de l’EE et l’utilisation de réseaux électroniques comme ceux énumérés dans la section Contacts au début de ce manuel afin d’établir des contacts, d’accéder à de nouvelles études de cas et de télécharger d’autres informations et matériel pédagogique. Donner des directives pour accéder à ces réseaux (voir détails au verso de la page de titre du manuel).

Annexe 1 : Cadre pour l’évaluation intégrée

Annexe 1 : Cadre PNUE pour l’évaluation intégrée appliquée à la politique commerciale.

Pourquoi entreprendre une évaluation intégrée de propositions commerciales ?

Cette approche a un certain nombre d’objectifs interdépendants :

(
clarifier les liens entre l’environnement, le commerce et le développement ;

(
informer les décideurs sur les problèmes-clés dont il convient de tenir compte dans les négociations commerciales ;

(
concevoir des options et des formules politiques qui intègrent l’environnement dans des accords et actions proposés ; et

(
augmenter la transparence du processus de création de politiques.

Quels sont les principaux objectifs et avantages d’une évaluation intégrée ?

L’objectif principal d’une évaluation intégrée est de faciliter une prise de décision circonstanciée et équilibrée à l’appui d’un développement durable. Ce processus indique des réponses politiques appropriées pour atténuer des impacts dommageables d’actions proposées sur l’environnement ou la société ou promouvoir les effets positifs. Il est possible, par exemple, de modifier des accords commerciaux avant ou après la mise en œuvre ou d’adopter des politiques ‘complémentaires’ qui encouragent simultanément les objectifs économiques, environnementaux et sociaux. Ces politiques sont applicables au niveau national, régional ou mondial.

Comment mener une évaluation intégrée ?

Une approche en cinq étapes de l’exécution d’une évaluation intégrée est présentée ci-dessous. Ce cadre identifie un ensemble d’options à utiliser selon une situation particulière, le niveau de ressources et le jeu de priorités.

Etape 1 : Identification de l’objectif et de la portée. Il est important de déterminer si une évaluation intégrée couvrira tous les objectifs énumérés ci-dessus ou certains d’entre eux. La définition du champ de l’étude d’impact peut aider à définir les problèmes principaux, les limites d’impacts environnementaux et sociaux potentiels et les relations avec d’autres secteurs politiques (voir Thème 5 – Définition du champ de l’étude). Un examen des problèmes commerciaux, par exemple, pourrait inclure les relations avec les taux de change et d’intérêt, les investissements, la répartition des revenus et les dispositions en matière de régime foncier.

Etape 2 : Conception d’une évaluation intégrée. Parmi les problèmes-clés à déterminer au début du processus, il faut citer : la durée de l’évaluation, les partires prenantes et la participation du public, la disponibilité des données et les sources, la méthodologie et les moyens de consultation ainsi que l’identification d’indicateurs pertinents pour un développement durable. Ces considérations seront motivées par le rôle et l’objectif d’une évaluation intégrée (Etape 1). Dans le cas de négociations commerciales, par exemple, il existera des différences importantes entre le contrôle ex-ante (prospectif) et ex-post (rétrospectif) des impacts environnementaux et sociaux.

Etape 3 : Utilisation de méthodes et techniques. Il existe un grand nombre de méthodes et de techniques pour mener une évaluation intégrée. Beaucoup d’entre elles sont bien établies et déjà utilisées dans l’ÉIE, l’ÉIS et l’évaluation économique. Il convient d’accorder une attention particulière à l’évaluation d’impacts environnementaux et sociaux dont il est difficile d’établir le coût et aux moyens de les pondérer à l’aide de compromis. L’utilisation de méthodes appropriées est décrite dans le Thème 6 – Analyse d’impact et le Thème 13 – Evaluation de l’impact social.

Etape 4 : Réponse politique. Le passage de l’analyse à la politique est une étape cruciale exécutée en général avec peu ou pas de directives pratiques ou d’éléments sur l’influence exercée par des parties prenantes clés sur le processus décisionnels. En ce qui concerne le commerce, il existe un large éventail de réponses politiques possibles. Pour les objectifs présents, ces réponses peuvent se classer en deux grandes catégories : la modification et l’extension d’un accord commercial ou d’une politique par l’intégration de garanties sociales ; et l’instauration de politiques complémentaires afin d’améliorer les effets positifs et d’atténuer les impacts défavorables.

Etape 5 : Contrôle et évaluation. Après l’introduction de politiques complémentaires, il est prudent de contrôler et d’évaluer leur efficacité en traitant les impacts environnementaux et sociaux. Un système de suivi des impacts peut se baser sur un jeu d’indicateurs identifiés à l’Etape 2. Ce système exigera la mise en place de certaines ressources et dispositions institutionnelles afin de superviser systématiquement le contrôle et de garantir le traitement d’impacts imprévus.

Source : PNUE (2001)
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Activités pédagogiques

Les activités de formation sont plus instructives si elles sont basées sur un projet local. Envisager d’inviter les participants potentiels à la formation à faire une présentation s’ils ont des compétences dans ce domaine de l’ÉIE.

Thèmes de discussion

15-1
Quelles sont les tendances de la société, de l’environnement et de l’économie qui portent sur les orientations et défis futurs de l’ÉIE ?

15-2
Quels sont les facteurs qui, selon vous, influenceront le plus le développement de l’ÉIE au niveau local dans les cinq à dix prochaines années ?

15-3
Quels sont les principaux obstacles au changement du système d’ÉIE au niveau local ? Comment surmonter ces obstacles ? Quel rôle le développement des capacités pourrait-elle jouer ?

15-4
Identifier certaines des implications du développement durable pour les orientations futures du processus et de la pratique de l’ÉIE au niveau local.

15-5
Examiner la faisabilité de l’orientation en amont de l’ÉIE vers l’évaluation de la durabilité et en aval vers la gestion environnementale intégrée.

_____________________

Thèmes d’intervention

15-1
Inviter un intervenant à définir les défis locaux, régionaux et mondiaux que l’ÉIE devra relever dans les dix prochaines années.

______________________

Activité de groupe 15-1 : Orientations futures

Si nécessaire, utiliser le cadre et le processus d’examen des orientations futures afin d’identifier les étapes pratiques qui pourraient être suivies pour établir les cadres de l’évaluation intégrée.

Utilisation de l’ÉIE pour s’orienter vers le développement durable

(
l’ÉIE est un instrument de fondation

(
l’ÉIE est un processus expérimenté et testé

(
l’ÉIE est une exigence légale dans de nombreux pays

(
l’ÉIE est déjà un instrument global

(
l’ÉIE est bien positionnée pour les prochaines étapes

(
l’ÉIE convient pour le développement des capacités

_________________________

Utilisation de l’ÉES pour s’orienter vers le développement durable

(
l’ÉES ajoute de la valeur à l’instrument de fondation

(
l’ÉES complète et étend l’ÉIE

(
l’ÉES est adoptée par des pays plus nombreux

(
l’ÉES aborde des alternatives importantes

(
l’ÉES est une étape vers l’évaluation globale d’options

__________________________

Réalités actuelles

(
renforcement des besoins élémentaires d’ÉIE dans de nombreux pays en développement

(
l’ÉES encore utilisée principalement par des pays développés

(
l’ÉIE et l’ÉES doivent réaliser leur potentiel intégral

(
considération limitée des changements globaux, à grande échelle

(
la pratique courante fournit un niveau minimum ‘d’assurance durabilité’

__________________________

Défis émergeants

(
nouveaux défis lancés par la mondialisation

(
impacts environnementaux devenant plus importants, plus complexes

(
difficulté croissante à prédire et atténuer les impacts

(
glissement vers une évaluation adaptable et globale

(
accent mis sur l’approche prudente plutôt que prévisionnelle

(
utilisation de la meilleure méthode d’évaluation pour identifier des marges sûres

(
soutien apporté par le contrôle, l’audit et d’autres vérifications

__________________________

Matériel pédagogique

Considération d’orientations futures étape par étape

(
Etape 1 : Que doit-il se passer dans l’idéal ?


- identifier les changements nécessaires du programme national de développement 
durable 

(
Etape 2 : Que se passera-t-il probablement ?


- examiner les objectifs et tendances de développement applicables au niveau local

(
Etape 3 : Que pourrait-il se passer avec le développement des capacités ?


- tirer des conclusions basées sur les stratégies en place ou en suspens

__________________________

Tendances-clés et impératifs pour un développement durable

(
impacts – taux et échelle d’un changement global sans précédent

(
forces motrices – croissance démographique, accroissement de la consommation et de la technologie

(
réponse – évaluer systématiquement et globalement les liens

(
durabilité – concilier les objectifs environnementaux, économiques et sociaux

__________________________

Deux grandes orientations pour l’ÉIE et l’ÉES

(
‘en amont’ vers l’évaluation de la durabilité par l’intégration de l’ÉIE et de l’ÉES dans d’autres instruments d’évaluation des impacts

(
‘en aval’ vers la gestion del’environnement par la combinaison d’instruments d’évaluation, de comptabilité et d’audit.

__________________________

Aspects et problèmes de l’évaluation de la durabilité

(
analyse du coût total de propositions de développement

(
s’aligne sur l’évaluation intégrée des impacts

(
identifie les effets économiques, environnementaux et sociaux

(
intègre des objectifs, principes et critères de durabilité

(
clarifie les compromis et facilite une prise de décision équilibrée

(
le triple enjeu doit être atteint à un niveau minimum

(
nouvelle approche nécessaire pour la prise de décision

(
exemples d’applications :


- évaluation de la durabilité commerciale

(
cadre pour l’assurance et l’évaluation environnementales

(
valeurs et critères essentiels pour la prise de décision

___________________________

Aspects et problèmes de la gestion environnementale intégrée (GEI)

(
concentration sur des impacts environnementaux de toutes les actions de développement

(
attention particulière accordée aux opérations commerciales et industrielles

(
les SGE certifiés ISO 14001 concernent les grandes entreprises

(
de nombreuses activités et entreprises ne sont pas soumises à un contrôle

(
manque de cadre et d’instruments de GEI

(
composantes de base du système GEI :


- comptabilité environnementale pour évaluer les coûts de l’épuisement des ressources et les dommages


- évaluation environnementale pour fournir une assurance durabilité


- audit environnemental pour vérifier la conformité et les performances

__________________________

Mesures transitoires pour améliorer la pratique de l’ÉIE et de l’ÉES

(
s’orienter vers une approche intégrée pas à pas

(
cette étape prendra du temps

(
les progrès varieront d’un pays à l’autre

(
utiliser ANF pour identifier des exigences prioritaires

(
identifier des améliorations réalisables maintenant

(
identifier des améliorations réalisables à court terme

(
identifier des améliorations qui permettraient de réaliser l’évaluation de la durabilité à moyen terme

___________________________

